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Pourquoi ? 
Cette fiche explique comment clôturer fiscalement un exercice complet dans le module 
d’encaissement. 
 
Les encaissements doivent être clôturés pour répondre aux exigences de l’article 88 du code des 
impôts. Ce dernier a pour but de verrouiller la saisie des ventes sur une période clôturée, de générer 
des archives fiscales sécurisées et de vous permettre d’éditer votre déclaration de TVA. 
 
ATTENTION   Une fois clôturée, la période n’est plus modifiable. Vous ne pouvez clôturer que les 
périodes qui concernent votre magasin. Il n’est pas autorisé de faire la clôture fiscale d’un magasin 
déporté à partir du magasin central. 
 

Comment ? 
 
Lancer le menu Clôture d’exercice dans Comptabilité et Fiscalité. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

RAPPEL CODE COULEUR 
 

 En cours   Validé    Clôturé 
 

Vous êtes positionné sur l’exercice 
en cours 

Cliquer sur les flèches pour vous 
placer sur l’exercice à clôturer 
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Les mois de l’exercice doivent être 
clôturés (voir Fiche 2.3.7) 

Cliquer pour valider la clôture de 
l’exercice 

Cliquer sur OK 

Cliquer sur le cadenas pour clôturer 
l’exercice 

Le cadenas est passé au Rouge : 
l’exercice est bien clôturé 


